
 

 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

DÉPÔT DU RÔLE GÉNÉRAL DE PERCEPTION DES TAXES 
MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2026 

 

 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, Me Gérald Laprise, directeur 
général et greffier-trésorier par intérim de la Municipalité de Rivière-Héva :  
 
QUE le rôle général de perception des taxes municipales pour l’année 2026 a été déposé à 
mon bureau situé au 740, route St-Paul Nord, à Rivière-Héva, et que toute personne intéressée 
peut en prendre connaissance, du lundi au jeudi, aux heures d’ouverture du bureau municipal.  
 
Ce rôle général de perception des taxes municipales comprend les taxes foncières sur les divers 
types d’immeubles et les compensations imposées et à prélever pour l’année 2026. 
 
QU’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes dans le délai imparti et que ceux-ci seront 
payables en tout ou en partie selon ce qui est prévu au Règlement 02-2026 imposant les différentes 
taxes de services sur les immeubles de la Municipalité de Rivière-Héva pour l’année 2026. 
 
Toutefois, conformément aux dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale (R.L.R.Q., c. F-2.1) 
toutes les taxes sont exigibles et payables en un seul versement 30 jours après l’expédition du 
compte de taxes municipales si le montant dû est inférieur à 300 $. 
 
QUE cet avis est donné, conformément aux dispositions de l’article 1007 du Code municipal du 
Québec (R.L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Tout contribuable qui n’aurait pas reçu son compte de taxes municipales est prié de 
communiquer avec la Municipalité de Rivière-Héva et une copie de ce compte lui sera remise. 
 
DONNÉ à Rivière-Héva ce 19 février 2026. 

 
 
/S/ Me Gérald Laprise 
       
Me Gérald Laprise 
Directeur général 
Greffier-trésorier par intérim 
 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, Me Gérald Laprise, directeur général et greffier-trésorier par intérim de la Municipalité de 
Rivière-Héva, certifie par la présente que j’ai affiché le présent avis public en date du 19 février 
2026. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 19 février 2026. 
 
 
/S/ Me Gérald Laprise 
       
Me Gérald Laprise 
Directeur général 
Greffier-trésorier par intérim 


